
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
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Exercice clos le 31 décembre 2007

COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2007 ARRETES PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE CREDIT AGRICOLE S.A. EN DATE DU 4 MARS 2008

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre
Assemblée générale, nous avons procédé au contrôle des comp-
tes consolidés de la société Crédit Agricole S.A. relatifs à l’exer-
cice clos le 31 décembre 2007, tels qu’ils sont joints au présent
rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’adminis-
tration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer
une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnel-
les applicables en France ; ces normes requièrent la mise en oeu-
vre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies signi-
ficatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les élé-
ments probants justifiant les données contenues dans ces comp-
tes. Il consiste également à apprécier les principes comptables
suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des
comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous esti-
mons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opi-
nion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au
regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine,
de la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble
constitué par les personnes et entités comprises dans la consoli-
dation.
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous
attirons votre attention sur la note 1.2 de l’annexe aux états finan-
ciers qui expose le changement de méthode comptable relatif aux
mouvements d’intérêts minoritaires.

II. Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments suivants :
* La note 1.2 de l’annexe aux états financiers expose le change-
ment de méthode comptable relatif aux mouvements d’intérêts
minoritaires dans une entité déjà contrôlée. Dans le cadre de notre
appréciation des principes comptables suivis par votre société,
nous avons examiné le bien fondé de ce changement de méthode
ainsi que le caractère approprié des informations communiquées
dans les états financiers.

* Comme indiqué dans la note 2 de l’annexe aux états financiers,
votre Groupe constitue des dépréciations pour couvrir les risques
avérés de non-recouvrement de créances, inhérents à ses activi-
tés. Nous avons examiné le dispositif mis en place par la Direction
pour identifier et évaluer ces risques ainsi que pour déterminer le
montant des dépréciations qu’elle estime nécessaires, et nous
avons vérifié que les estimations comptables qui en résultent
s’appuient sur des méthodes documentées conformes aux princi-
pes décrits dans les notes 1.1 et 2 de l’annexe aux états financiers.
* Comme indiqué dans la note 2 de l’annexe aux états financiers,
votre Groupe utilise des modèles internes pour l’évaluation de la
juste valeur des instruments financiers qui ne sont pas cotés sur
des marchés organisés. Nous avons examiné le dispositif mis en
place par la Direction pour la détermination et le contrôle des
modèles et des paramètres utilisés et la prise en compte des ris-
ques associés à ces instruments, et nous avons vérifié que les
estimations comptables qui en résultent s’appuient sur des
méthodes documentées conformes aux principes décrits dans les
notes 1.1 et 2 de l’annexe aux états financiers.
* Comme indiqué dans la note 2 de l’annexe aux états financiers,
votre Groupe a mis en place, dans le contexte spécifique de la
crise financière, des modalités de valorisation des instruments
financiers exposés directement ou indirectement au marché
immobilier résidentiel américain. Nous avons examiné le disposi-
tif mis en place par la Direction pour recenser et évaluer ces ris-
ques et nous avons vérifié que les estimations comptables qui en
résultent s’appuient sur des méthodes documentées conformes
aux principes décrits dans les notes 1.1 et 2 de l’annexe aux états
financiers.
* Comme indiqué dans la note 2 de l’annexe aux états financiers,
votre Groupe a procédé à des estimations pour intégrer la varia-
tion de son propre risque de crédit dans l’évaluation des “passifs
à la juste valeur par résultat”. Nous avons procédé à l’appréciation
du caractère raisonnable de ces estimations.
* Votre Groupe constitue, comme indiqué dans les notes 1.1, 2 et
7.18 de l’annexe aux états financiers, une provision pour couvrir le
risque de déséquilibre du contrat épargne-logement. Les modali-
tés de calcul de cette provision ont été établies en conformité avec
les dispositions de l’avis CNC n° 2006-02 du 31 mars 2006 relatif à
la comptabilisation des comptes et plans d’épargne-logement.
Nous avons mis en oeuvre des tests pour vérifier par sondage
l’application de ces modalités.

Fait à Neuilly-sur-Seine le 19 mars 2008
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